
   

 

 

 

 

 

  
HOPITAL DE CHICOUTIMI SYNDICAT DES EMPLOYES DE L'HO-

PITAL DE CHICOUTIMI (CSN)

Par:

 

 

 

Hôpital de Chicoutimi
305 St-Vallier, Chicoutimi, Qc G7H5H6- Tél.: (418)549-2 105

 

 

q Td COUNRMISSIUllEL TE SYMUICAQL QUIIV I GIMITOITC

d'accorder permission d'absence sans perte de traitement,

notamment pour la maladie grave du conjoint ou de 1'enfant sous

réserve de présentation, à la commission au retour de l'employé,

d'une pièce justificative attestant des faits et signée par une

autorité médicale reconnue.

 

* Au sens de la clause 5-3.02
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B. c. GT.  ENTENTE PARTICULTERE INTERVENUE
nee
> ENTRE

85 AVR 22 14:14 L'HOPITAL DE CHICOUTIMI
’ np? empLoyeur”

ET

LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE
L'HOPITAL DE CHICOUTIMI (CSN)

"Le Syndicat"

OBJET: Poste xÉservé à M. Marcel Gagné #2301 au titre de brancardier/"préposé
aux ascenseurs”.

 

CONFORMEMENT à L'anticte 5.03 de £a convention collective, fos parties convien-
nent de ce qui suit:

1=

Senuine de La sécurité.

2e

La convention collective.

3-
“comme étant respectées.

4-

Ae effets dans Les sept (7) fours suivants.

{ en Fo DE QUOI Les parties ¢ont signé à Chicoutimi Le q- ÿ

HOPITAL DE CHICOUTIMI

un poste fusionné de brancardier et conducteur d'ascenseurs est CRÉÉ au

M. Marcel Gagné obtient ce poste«en conformité avec L'article 13.21 de

Les dispositions prévues aux antictes 1.12 et 1.13 sont considérées

‘Cette entente entrera en vigueur au moment de sa signature et prendra

1985.

SYNDICAT DES EMPLOYES DE L'HO-
PITAL DE CHICOUTIMI (CSN)

 

QueLHPoe
Udon

Hôpital de Chicoutimi
305 St-Vallier, Chicoutimi, Qc G7H5H6- Tél.: (418)549-2195

20 le

* oh SAM iii TNEIAANRATTSRi

d' accorder permissiond' absence sans ‘perte de traitement,

notamment pour la maladie grave du conjoint ou de l'enfant sous
réserve de présentation, à la commission au retour de l'employé,

  

d'une pièce justificative attestant des faits et signée par une
autorité médicale reconnue.

 

* Au sens-de la clause 5-3.02


